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4. Le Conseil des gouverneurs et le Conseil d'administration, dans la mesure où
ce dernier y est autorisé, peuvent créer les organes subsidiaires et adopter les règles
et règlements nécessaires ou appropriés à la conduite des affaires de la Banque.

ARTICLE 32
Conseil d'administration: pouvoirs

Sans préjudice des pouvoirs que l'article 29 du présent Accord confère au Conseil
des gouverneurs, le Conseil d'administration est chargé de la conduite des opérations
générales de la Banque. À cette fin, il exerce, outre les pouvoirs que le présent Accord
lui confère expressément, tous les pouvoirs à lui délégués par le Conseil des
gouverneurs et, en particulier:

a) Sur la recommandation du Président de la Banque, nomme un ou plusieurs
Vice-Présidents de la Banque, et fixe leurs conditions d'emploi;

b) Prépare le travail du Conseil des gouverneurs;

c) Suivant les directives générales que le Conseil des gouverneurs lui donne, prend
des décisions concernant les prêts directs individuels, les garanties, les
placements en actions et les emprunts de fonds par la Banque;

d) Détermine le taux d'intérêt des prêts directs et celui des commissions de
garantie;

e) Soumet les comptes de chaque exercice financier et un rapport annuel à l'ap-
probation du Conseil des gouverneurs lors de chaque assemblée annuelle; et

f) Détermine la structure générale des services de la Banque.

ARTICLE 33
Conseil d'administration: composition

1. Le Conseil d'administration se compose de dix-huit membres qui ne sont ni
gouverneurs ni gouverneurs suppléants. Douze membres sont élus par les gouverneurs
des États membres régionaux et six le sont par les gouverneurs des États membres
non régionaux. Ils sont élus par les gouverneurs conformément à l'annexe B qui est
joint au présent Accord. En élisant les membres du Conseil d'administration, le Conseil
des gouverneurs tient dûment compte de la haute compétence que les titulaires doi-
vent posséder en matière économique et financière. Le Conseil des gouverneurs ne
peut décider de modifier la composition du Conseil d'administration que par une
majorité des trois quarts du nombre total des voix attribuées aux pays membres com-
prenant, en ce qui concerne les dispositions relatives exclusivement au nombre
d'administrateurs et à leur élection par les pays membres régionaux, une majorité
des deux tiers des gouverneurs des Etats membres régionaux, et en ce qui concerne
les dispositions relatives exclusivement au nombre d'administrateurs et à leur élec-
tion par les pays membres non régionaux, une majorité des deux tiers des gouverneurs
des Etats membres non régionaux.


